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G ESTI O N  DES FOR�TS 

D'un espace naturel . . .  

à un réseau régional 
d'espaces naturels (! ) 

Éric COULET * 

Du sommet des Écrins aux marais 
camarguais, la région Provence-Alpes­
Côte d'Azur occupe un vaste versant 
tourné tout entier vers la mer. 

La civilisation méditerranéenne, 
pour s'y répandre, a emprunté un ré­
seau complexe de vallées, frontières et 
traits d'union entre un système de mas­
sifs bien individualisés. Vallées parcou­
rues aussi bien par le vent marin chargé 
de pluies que par les moutons en trans­
humance. 

Il y a bien unité de lieu, de langage 
et d'idées dans un ordonnancement ré­
gulier d'écosystèmes d'habitats bien ca­
ractérisés, de la garrigue aux mélèzes, 
des salicornes aux gentianes. 

Cette diversité a induit une grande 
variété d'arts de vivre développés par 
des communautés humaines dont l'indi­
vidualisation était justement fondée sur 
les avantages et les contraintes de leur 
environnement naturel respectif. 

Pendant très longtemps, les voies 
étroites de communication ont permis le 
façonnage d'une identité régionale, 
commune à une mosaïque de popula­
tions, sans toutefois nuire à leur indivi­
dualité propre. Le rythme lent du temps 
permettait encore à chacune d'absorber 
en les adaptant les contraintes écono­
miques extérieures et les révolutions 
techniques, en les enrichissant souvent 
au contact de leur propre culture. 

Au début de notre siècle, l'accéléra­
tion soudaine du brassage des hommes, 
des communications et des techniques a 
conduit à la mainmise brutale d'impéra­
tifs économiques nationaux dans cette 
région. La diversité et la complémenta­
rité du « savoir-faire » local ont volé en 
éclat au nom de la froide rentabilité à 
court et moyen terme. La région s'est 
retrouvée liée, pour le meilleur et pour 
le pire, à une vaste opération de spécia­
lisation des espaces, « d'aménagement 
du territoire » avec comme résultat, 
d'une part l'identification de ce qui était 
jugé rentable et d'autre part, l'abandon 
par pans entiers d'espaces, d'hommes et 
de techniques dits « improductifs ">> . 

*Directeur de la Réserve nationale de Camar­
gue. 
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L'exode rural et simultanément la 
croissance démesurée des cités ont don­
né, dans le cadre d'une civilisation des 
« loisirs », des migrations massives 
« d'urbains » revenant le temps d'un 
week-end ou d'un congé vers leurs 
« racines ». Les espaces naturels deve­
naient alors la cible de ces nouveaux 
consommateurs de nature, ramenant 
avec eux un « art de vivre » citadin 
d'une standardisation désolante propre 
à engloutir ce qui restait de notre riche 
diversité passée. 

La protection des zones dites natu­
relles devait dès lors passer d'une part, 
par une rationalisation de certaines ac­
tivités devenues par trop intensives avec 
les phénomènes corrolaires de pollu­
tion, de constructions anarchiques, de 
« dénaturation » des sites ; et d'autre 
part, par la réactivation de certaines 
!activités dont on entrevoyait la nécessité 
' pour la protection même de ces zones. 

La politique de protection va lou­
voyer pendant un demi-siècle entre 
« l'économique » et « l'écologique » 
pour parvenir peu à peu à mieux dis­
cerner les enjeux et les moyens à mettre 
en œuvre pour satisfaire à la fois la 
conservation de l'environnement natu­
rel et son exploitation. 

Un demi-siècle 
d'expérience . . .  

Dès 1 930, les espaces protégés sont 
nés de la volonté de préserver certains 
« monuments naturels » face à l'essort 
incontrôlé des techniques modernes : 
l'assèchement du Vaccarès pour le 
transformer en plantations de pommiers 
était un des projets en cours lors de la 
création de la réserve de Camargue en 
1 927 ! 

, Cette protection s'appelait alors 
conservatoire de « réserves » par analogie 
avec la politique des musées. Dans les 
années soixante la seconde génération 
d'espaces protégés se traduit par l'ins­
tallation de parcs nationaux, venus tout 
droit des expériences entreprises en 
Amérique. Ils furent créés sur les zones 
les moins atteintes par l'industrie des 
loisirs, sur des territoires de nature lar-

SOUMISES A DES CONTRAINTES 
ENVIRONNEMENTALES PARTICULIÈRES 

gement désertés. Les techniques de 
conservation héritées des naturalistes 
du XIX' siècle se heurtèrent durement à 
la réalité du terrain et à la poignée 
d'autochtones qui s'y maintenaient, at­
taqués par des directives nationales de 
protection après l'avoir été précédem­
ment par des directives de rentabilité ! 

Avec le temps, on s'aperçut que la 
protection de l'environnement « natu­
rel » passait par la prise en compte de 
sa dimension humaine passée et pré­
sente, et donc par l'analyse scientifique 
de l'apport de toutes les techniques 
anciennes « d'aménagement » .  

Née directement de ces expériences, 
l'ambitieuse politique des parcs ré­
gionaux vit le jour. Il s'agissait dès 
lors de protéger un environnement « na­
turel » par la conservation et la réhabili­
tation de son utilisation traditionnelle 
en pariant sur les possibilités de déve­
loppement d'activités socio-économi­
ques adaptées au milieu. On pouvait 
parler « d'aménagement fin » de ces 
territoires. 

La crise économique, à partir des 
années soixante-dix, qui s'accomodait 
mal des techniques douces que l'on 
voulait mettre en place face à la pres­
sion sans cesse augmentée de rentabilité 
à court terme et à l'invasion de citadins 
« réinventant la nature » montra les li­
mites d'une règle du jeu souvent trop 
basée sur les « bons sentiments ».  

Les expériences nouvelles tentent 
actuellement de prendre en compte di­
rectement l'environnement naturel en 
termes économiques. Les résultats par­
fois décevants de la « conservàtion for­
cée » comme ceux d'un « développe­
ment économique anarchique » amè­
nent à des regroupements, à des unités 
de gestion commune d'espaces naturels 
devenus trop éparpillés. Les groupe­
ments de collectivités locales témoi­
gnent de la prise en compte, par les 
seuls locaux, de la valeur économique à 
long terme de ce que l'on convient 
d'appeler « les richesses naturelles 
communales ».  La régionalisation a lar­
gement favorisé ces actions en adaptant 
un pouvoir de décision régional à des 
considérations locales grâce à un lan­
gage commun. 

La situation actuelle 

De cette succession d'expériences 
menées passionnément par les partenai­
res, la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur se devait de brosser le panorama 
actuel, afin de confronter et de valoriser 
les résultats acquis. 

Il s'agissait donc de réaliser un tra­
vail d'inventaire des acteurs de la ges­
tion des « espaces naturels » et d'analy­
ser les actions entreprises dans un souci 
d'information réciproque des gestion­
naires et de leurs partenaires extérieurs. 

Ce document concrétise la mise en 
place d'un réseau régional d'espaces 
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naturels sans tenir compte de leur spéci­
ficité administrative (réserves, parcs na­
tionaux, régionaux, etc.). 

Les expériences menées dans ces 
espaces couvrent de nombreux domai­
nes comme par exemple la gestion des 
populations animales, la restauration 
d'espaces végétaux dégradés, la réhabi­
litation de fonds marins surexploités, 
l'analyse fine des techniques d'entretien 
du milieu naturel, ou encore la difficile 
cohabitation de centaines de milliers de 
visiteurs avec un environnement fragile, 
la mise en valeur d'un passé géologique 
méconnu . . .  

Cet ouvrage est en fait la  description 
des espaces et des acteurs d'un aména­
gement du territoire qui viserait à une 
plus fine utilisation des seuls intérêts 
d'un capital nature à conserver intact ; 
ménageant une diversité d'utilisation, 
donc de « savoir-faire diversifiés », cet 
aménagement serait plus à même de 
répondre aux défis des mutations à ve­
nir dans le cadre d'une unité régionale 
apte à dynamiser les diversités locales. 

E. C. 

( ! )  Extrait de Espaces naturels de la ré­
gion Provence-Alpes�Côte d'Azur. Répertoire 
de l'Association régionale pour l'environne­
ment (ARPE) et de la Délégation régionale à 
l'architecture et à l'environnement Pro­
vence-Alpes Côte d'Azur, édition 1 986. 
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Réseau régional des 
espaces naturels de 
la région Provence­
Alpes-Côte d'Azur 
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Parcs nat ionaux 

Parcs rég ionaux 

Réserve nati o n a l e  de Camargue 

Réserve géologique de Ha ute- Provence 

Groupement 
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d ' i ntérêt cynégétique du Cheiro n  

S i v o m  et syndicat mixte 

L imite d e  p rotection en mer 

Parcs rég ionaux mar ins 

Terra i n s  d u  conservatoire d u  l ittoral 

L im ite de département 

Chef- l i e u  d e  département 

Terrains acquis par le Conservatoire 

Pointe de Spano . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Les Agriates-Ponte de  Curza-Pointe de  Ceppo-Etang du Loto . . . . . . . . . .  . .  
Cap Corse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Mucchiatono . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Terrenzana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Pinia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Misser'Anton-Lavu Sauta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Santa Giulia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Étangs de Chevanu et  de St-Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Mucchio Bianco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Roccapina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Senetosa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Eccica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Migini . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Capo di Muro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Pointe de Trio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Pointe d'Omigna-Pointe de  Cangèse-Spdunca-Pointe de Molendins . .  
Capo Rosso . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Caspiu-Bussaja . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
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